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ARTICLE 19 BIS

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« c) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « En cas de crise énergétique exceptionnelle 
affectant gravement les conditions de production agricole, l’autorité administrative peut, dans les 
conditions prévues à l’article L. 410-2 du code de commerce, fixer, pour une durée limitée, un prix 
maximal de vente du gazole non routier destiné aux exploitations agricoles. Ce prix maximal tient 
compte des coûts d’approvisionnement et des exigences de continuité de l’activité agricole. Le 
décret peut également plafonner la pondération des coûts liés au gazole non routier dans les 
formules de révision automatique des prix mentionnées au présent IV. » »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à renforcer les mécanismes de protection des 
exploitations agricoles face aux conséquences des crises énergétiques exceptionnelles.
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Les fortes variations du coût du gazole non routier affectent directement les charges d’exploitation 
des agriculteurs. Les distributeurs de carburants accroissent leurs marges de manière notable dans 
ces périodes alors que les producteurs peinent à faire valoir ces augmentations dans leurs prix de 
vente, ou bien sont contraints de les transférer aux consommateurs finaux.

Dans un contexte de volatilité accrue des marchés de l’énergie et afin de préserver la souveraineté 
alimentaire nationale, il apparaît donc nécessaire de permettre à l’autorité administrative de mettre 
en œuvre, pour une durée limitée et dans les conditions prévues à l’article L. 410-2 du code de 
commerce, un mécanisme exceptionnel de plafonnement du prix du gazole non routier destiné aux 
exploitations agricoles.

Le présent amendement permet également de limiter les effets excessifs des variations du coût du 
gazole non routier dans les clauses de révision automatique des prix prévues par les conventions 
commerciales.

Il contribue ainsi à protéger les revenus agricoles, à garantir la continuité de l’activité de production 
et à prévenir les déséquilibres dans le partage de la valeur au sein de la chaîne alimentaire.


